
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT -BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 7 JUILLET 2021 
 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le sept juillet à dix-huit heures, le Conseil Communautaire régulièrement 
convoqué, s’est réuni à l’Espace Jéliote, rue de la Poste à Oloron Sainte-Marie (64400) sous la 
présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : mardi 29 juin 2021, 
Secrétaire de séance : Jean-Claude COUSTET 
 
Etaient présents 54 titulaires, 3 suppléants, 6 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, David MIRANDE, Pierre 

CASABONNE, Marie-Pierre CASTAINGS, Jacques CAZAURANG, Henri 
BELLEGARDE, Jean-Jacques BORDENAVE, Jean-Claude COUSTET, Fabienne 
TOUVARD, Jean CASABONNE, Sylvie BETAT, Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, 
Alexandre LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Jean-Michel 
IDOIPE, Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie ALTHAPÉ, Claude BERNIARD, 
Laurent KELLER, Christine CABON, Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, 
Patrick DRILHOLE, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Fabienne MENE-
SAFFRANÉ, Marc OXIBAR, Anne BARBET, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, 
Jean-Maurice CABANNES, Jean CONTOU CARRÈRE, Laurence DUPRIEZ, 
Philippe GARROTÉ, Daniel LACRAMPE, Flora LAPERNE, Chantal LECOMTE, 
Patrick MAILLET, Nathalie PASTOR, Dominique QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, Anne 
SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel BIOT, Alain 
QUINTANA, Elisabeth MIQUEU, Martine MIRANDE, Jacques MARQUÈZE,  

 
Suppléants : Anne-Marie BARRÈRE suppléante de André BERNOS, Nathalie LESPOUNE 

suppléante de Bernard MORA, Jean-Paul GOURSAUD suppléant de Louis BENOIT, 
 
Pouvoirs : Françoise ASSAD à Jean-Jacques BORDENAVE, Michèle CAZADOUMECQ à 

Laurent KELLER, Emmanuelle GRACIA à Anne SAOUTER, Stéphane LARTIGUE à 
Patrick MAILLET, Jean-Luc MARLE à Lydie ALTHAPÉ, Christophe GUERY à Daniel 
LACRAMPE, 

 
Absents :  Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Philippe SANSAMAT, Claude LACOUR, Cédric 

PUCHEU, Patrick MAUNAS, Gérard LEPRETRE, André LABARTHE, Marie Annie 
FOURNIER, Aurore GUEBARA, Bruno JUNGALAS,  

 
 
 

RAPPORT N° 210707-23-PER- 
 
 

PROCÉDURE DE SIGNALEMENT ET DE TRAITEMENT D’ACTES DE VIOLENCE, 
DE DISCRIMINATION, DE HARCÈLEMENT ET D’AGISSEMENTS SEXISTES 

 
 
 



M. ESTOURNES expose : 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des 
actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction 
Publique, 
 
L’article 80 de loi du 6 août 2019 a modifié la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires en instaurant « un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les 
signalements des agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes et de les orienter vers les autorités 
compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement 
des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels 
agissements ». 
 
Il concerne les administrations, les collectivités territoriales et les établissements publics. Le décret n° 
2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, 
de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe le 
cadre réglementaire. 
 
Ce nouveau dispositif est en lien direct avec l’accord interprofessionnel sur l’égalité hommes/femmes 
et fonctionne, comme d’autres nouveaux dispositifs, sur le même modèle que le Référent Alertes 
éthiques et peut être confié aux centres de gestion. 
 
Afin de permettre aux collectivités concernées de remplir cette nouvelle obligation et dans le cadre de 
la cotisation additionnelle déjà versée, le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des 
Pyrénées Atlantiques (CDG 64) propose de confier cette mission à Mme Annie FITTE-DUVAL, Maître 
de conférences en droit public à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, déjà désignée comme 
référent déontologue par le Président du CDG 64. La saisine par les agents de cette référente sur ce 
nouveau volet est opérationnelle à compter du 15 avril 2021. 
 
Le dispositif comporterait 3 procédures : 
 

- le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins des actes 
ou agissements en question via un système de signalement en ligne sur le site Internet du 
Centre de Gestion (système identique à celui relatif au recueil d’alertes éthiques) ; 

- l'orientation de ces agents vers les services et professionnels en charge de leur 
accompagnement et de leur soutien ; 

- l'orientation vers les autorités compétentes pour prendre les mesures de protection 
appropriées et traiter les faits signalés, notamment par une enquête administrative. 

 
De son côté, la collectivité doit s’engager à mettre en place une procédure permettant : 
 

- d’informer rapidement l'auteur du signalement de la réception de celui-ci et de la façon dont il 
sera informé des suites données ; 

- de garantir la stricte confidentialité autour de ce signalement : identité de l'auteur, des 
personnes visées et des personnes en charge de le traiter, ainsi que les faits eux-mêmes. 

 
Plus globalement, chaque autorité adhérant à ce dispositif devra informer l'ensemble de ses agents de 
son existence et des modalités pour y avoir accès. 
 
Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission, 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/3/13/CPAF1934186D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/3/13/CPAF1934186D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/3/13/CPAF1934186D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/3/13/CPAF1934186D/jo/texte


Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- AUTORISE le Président à signer la convention Référent signalement et traitement des 
actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes que 
propose le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques, ci-annexée, 

 
- ADOPTE le présent rapport. 

 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 07 juillet 2021 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suit la signature 
 
 
 Le Président 
  
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 





1/3 

 

 

CONVENTION RÉFÉRENT ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION,  
DE HARCÈLEMENT ET D'AGISSEMENTS SEXISTES 

 
ENTRE 

 
La Communauté de Communes du Haut Béarn, Collectivité Territoriale, dont le siège est situé 12 place de Jaca à 
Oloron Sainte Marie, 
représenté) par M. Bernard UTHURRY, Président, 
 
ET 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques  
(CDG 64), établissement public local à caractère administratif, dont le siège est situé Maison des Communes - Cité 
administrative - Rue Auguste Renoir - CS 40609 - 64006 PAU Cedex, représenté par son Président, 
Nicolas PATRIARCHE, habilité par délibération du Conseil d'Administration en date du 25 mars 2021, soumise au 
contrôle de légalité le 7 avril 2021, 
 
collectivement dénommés « les parties ». 
 
 

PRÉAMBULE 
 

 
 
L’article 80 de loi du 6 août 2019 a modifié la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires en instaurant « un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des 
agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou 
d’agissements sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de 
soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. Ce dispositif permet également de 
recueillir les signalements de témoins de tels agissements ». 

 
Il concerne les administrations, les collectivités territoriales et les établissements publics. Le décret n° 2020-

256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe le cadre réglementaire. 

 
Ce nouveau dispositif est en lien direct avec l’accord interprofessionnel sur l’égalité hommes/femmes et 

fonctionne, comme d’autres nouveaux dispositifs, sur le même modèle que le Référent Alertes éthiques et peut 
être confié aux centres de gestion. 

 
Le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques peut mettre en œuvre à la demande des collectivités ce 

nouveau service. 
 
 Sur ces bases, il est convenu ce qui suit : 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/3/13/CPAF1934186D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/3/13/CPAF1934186D/jo/texte
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Convention Référent Actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes 

 

ARTICLE 1ER  

 
 

La Communauté de Communes du Haut Béarn confie la fonction de Référent Actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes au Référent déontologue, laïcité et Alertes éthiques 
désigné par le Président du Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques, à savoir Mme Annie FITTE-DUVAL, 
Maître de conférences en droit public à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. 

 
 

ARTICLE 2  

 
 

Le dispositif proposé par le Centre de Gestion permettra à ce référent de : 

- Recueillir les signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins des actes ou 

agissements en question via un système de signalement en ligne sur le site Internet du Centre de 

Gestion (système identique à celui relatif au recueil d’alertes éthiques) ; 

- D’orienter ces agents vers les services et professionnels en charge de leur accompagnement et de leur 

soutien ; 

- D’orienter vers les autorités compétentes pour prendre les mesures de protection appropriées et 

traiter les faits signalés, notamment par une enquête administrative. 

 

ARTICLE 3  

 
 

La Communauté de Communes du Haut Béarn s’engage à mettre en place une procédure permettant : 
 

- D’informer rapidement l'auteur du signalement de la réception de celui-ci et de la façon dont il sera 

informé des suites données ; 

- De garantir la stricte confidentialité autour de ce signalement : identité de l'auteur, des personnes 

visées et des personnes en charge de le traiter, ainsi que les faits eux-mêmes. 

Plus globalement, la collectivité devra informer l'ensemble de ses agents de son existence et des modalités 
pour y avoir accès. 

 
 

ARTICLE 4 

 
Cette nouvelle mission sera financée par la cotisation additionnelle déjà versée au Centre de Gestion. 
 

 

ARTICLE 5 

 

La collectivité signataire pourra résilier la présente convention. La résiliation sera effective au 1er janvier de 
l’année suivante. 
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Convention Référent Actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes 

 

ARTICLE 6 

 
Tout litige relatif à l’exécution de la présente charte fera l’objet d’une tentative de conciliation entre les 

représentants des signataires dûment mandatés. 
 
À défaut d’accord, le litige pourra être porté devant le Tribunal Administratif de PAU. 

 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 

 
Fait à Oloron Sainte Marie, le …………………………………. 
 

Pour la Communauté de Communes du Haut Béarn, 

 
Fait à PAU, le ………………………. 
 

Pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale des Pyrénées-Atlantiques,  
 

Le Président 
 
 
 
 
 

M. Bernard UTHURRY 
Maire d’Oloron Sainte Marie 

Vice-Président du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine 

LE PRÉSIDENT, 

 
 
 
 
 

Nicolas PATRIARCHE 

Maire de LONS  

Conseiller départemental de Lescar,  

Gave et Terres du Pont-Long  
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